
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 mai 2013 portant exécution des mesures prévues
en matière de certification, du décret du 21 juin 2012 relatif à l’importation, à l’exportation, au transit et au transfert
d’armes civiles et de produits liés à la défense.

Namur, le 23 mai 2013.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE
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